Déclaration d’intention relative à la création d’une société simple
(campagne commune)

Les organisations mentionnées ci-après créent, sous la dénomination nom de la société simple / de la campagne commune, une société simple en vue de faire campagne commune sur l’objet nom du projet, qui sera soumis au vote du peuple le date du scrutin.

· Organisation A
· Organisation B
· Organisation C
· ...

Le départ d’une organisation n’entraîne pas la dissolution de la société simple ; les autres associés en poursuivent l’exploitation. Toute modification de la composition de la société simple est communiquée au Contrôle fédéral des finances (CDF).

Par sa signature, l’organisation A / B / C confirme que nom de l’organisation / de la personne représente la société simple vis-à-vis de l’extérieur et remet la présente déclaration au registre électronique du CDF au nom de cette société et avec effet pour cette dernière.

Lieu, date			Signature de la personne 1 disposant du droit de représentation


____________		_____________________________________

				Nom en caractères d’imprimerie / fonction      


				_________________________  /  _________________________



Lieu, date			Signature de la personne 2 disposant du droit de représentation


____________		_____________________________________


				Nom en caractères d’imprimerie / fonction      


				_________________________  /  _________________________




Annexes :

- Acte attestant le mode de représentation (par ex. extrait du registre du commerce, statuts, règlement)
- Acte attestant l’identité du titulaire actuel de la fonction (par ex. procès-verbal de nomination)
